
Dans le rapport (https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/rapport_annuel/RA-diversite-2018.pdf)
"relatif à la lutte contre les discriminations et à la prise en compte de la diversité de la société française dans la
fonction publique", le Défenseur des droits indique que "près de la moitié des dossiers reçus pour discrimination au
sein de la FPE (Fonction publique d'Etat) porte sur le handicap et l’état de santé". En outre, "la gestion du handicap
et le défaut d’aménagement raisonnable semblent être un problème central dans l’Éducation nationale", les saisines
y étant "quasi concentrées sur ce seul critère". Le Défenseur des droits remarque également des difficultés autour
des professeurs contractuels porteurs de handicap :"Les défauts d’aménagement des locaux, qui constituent des
discriminations fondées sur le handicap, semblent récurrents dans l’Éducation nationale, cette question concentrant
la majeure partie des réclamations mettant en cause les rectorats pour des faits de discrimination".
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